
 
 

 

 

	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	

	 	 	 	 	
	 	

	 	 	

	 	 	 	 	 	 	 

	 	 	 	

	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	

	 	 	 	 	 	

		 	 	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 	 	 	 	 	

	 	 	

Où ai-je le droit de rouler en 
trottinette électrique ? 

•	 En principe vous êtes obligé d’emprun 
ter les pistes cyclables. Adaptez votre 
vitesse aux conditions de circulation et 
permettez aux cyclistes plus rapides 
de vous doubler. 

•	 En cas d’absence de piste cyclable vous 
êtes obligé d’utiliser la route. Vous devez 
toujours rouler le plus à droite possible. 

Où n’ai-je pas le droit de rouler 
en trottinette électrique? 

•	 Vous n’avez pas le droit de circuler sur les 
couloirs de bus, les trottoirs ni les zones 
piétonnières ou espaces verts. 
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Polizei Berlin 
LPD Stab 4 

Verkehrsunfallprävention 
Invalidenstraße 57 

10557 Berlin 
Tel.: 030 4664 604300 

Vervielfältigungen und Nachdruck - auch auszugsweise -
nur mit schriftlicher Genehmigung des Herausgebers; 

ausgenommen hiervon ist der innerdienstliche Gebrauch 
durch Mitarbeiter der Polizei Berlin. 
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Règles de conduite	 Règles de conduite Conditions préalables pour une 


•	 Sur les cheminements 
mixtes piétons/cycles la 
circulation piétonnière a 
la priorité. Elle n’a pas 
le droit d’être entravée 
ni mise en danger. 

•	 En cas de changement 
de direction ceci doit 
être indiqué en mettant 
le clignotant. S’il n’existe 
pas de clignotant, vous 
devez l’indiquer en ten 
dant la main clairement. 
Roulez l’un derrière 
l’autre. 

•	 Les trottinettes électri
ques doivent être ga
rées comme des vélos, 
sans gêner les autres. 

•	 Il n’y a pas d’obligation 
d’être casqué. MAIS: Le 
port du casque sauve 
des vies. 

•	 Il n’est pas nécessai 
re d’avoir un permis de 
conduire. 

•	 Les trottinettes électri
ques sont interdites aux 
moins de 14 ans. 

•	 Il est interdit d’emmener 
des personnes supplé 
mentaires. 

•	 Il est interdit d’accro
cher une remorque. 

•	 Il existe la même 
limite autorisée d’alcool 
comme pour les véhicu 
les automobiles. 
>= 0,5 g par litre de 
sang = Infraction 
> =1,1 g par litre de 
sang = Délit (en cas 
d‘accident déjà dès un 
taux d’alcool de plus de 
0,3 g par litre de sang.) 

•	 Les trottinettes électri
ques n’ont pas le droit 
d’être conduites sous 
l’influence d’autres sub
stances enivrantes. 

•	 L’utilisation d’un télé
phone portable sans 
dispositif mains-libre est 
interdit. 

homologation routière 
La trottinette électrique doit avoir: 

•	 deux freins indépendants l’un de 
l’autre 

•	 les mêmes éclairages et signalisations 
qu’un vélo 

•	 une sonnette en son clair ou un klaxon 
•	 une plaque d’assurance/d’immatricu 

lation fixée à l’arrière (la conduite sans 
couverture d’assurance valable est un 
délit) 

•	 une homologation routière, qui ne doit 
pas être portée sur soi 

La trottinette électrique a les attributs 
suivants: 

•	 traction électrique 
•	 vitesse de pointe selon le type de 

construction de 6 km/h à 20 km/h 
•	 poids total du véhicule maximal de 

55 kg (poids à vide) 
•	 dimensions du véhicule maximales de 

70 cm (largeur) x 140 cm (hauteur) x 
200 cm (longueur) 

Le véhicule doit en plus être conforme avec 
les exigences de sécurité du décret mini-
véhicule électrique (eKFV). 

•	 


